
 

IRECHION DES POLITIQUESDE L'ETAT PREFECTURE DE LOTET-G

 shrommenan, 14 évolspparent Daraèle

ARRETE N° 4005 - #63. 2

portant autorisation au titre des installations classées pour l'exploitation des installations de

fabrication de parquets SA Parquets MARTY sur le territoire des communes de CUZORN et

SAINT FRONT SUR LEMANCE

 

Le Préfet de Lot-et-Garonne,

VUie Code de l'Environnementet nomment le livre V de lu parie réglementaire,

VU Les actesen daté des 16 décembre 1988, 2 octobre 1992, 19 octobre 199$ er 29 mars 2000

nraurement délivrés à la SA Parquers MARTY pour l'éxblissoment qu'elle exploite sur le territoire de

Le commune de CUZORN,

VU la demande présentée Le 28 février 2001 par la SA Parquets MARIY dont le siègo social est situé à

PUZORN en vue d'obterir l'autorisation d'augmenterla capacité de production de régulariser certaines

déde son insualizrion de fabricationde perquetssur Le territoire de la coramane de CUZORN.

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande,

VU l'arrêté préfectoralen date du 8 evrl 2002 ordonnanr l'organlsaton d'une enquête publique pour une

Mince de 1 moisdu 14 mai 2002 au 14 juin 2002 inclussur le territoire des GORE de Cuzom et Saint

Front sur Lémance,

VU je registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur,

QU 1avis émis pur Le conseil municipal de la commune de Saint Hrontsur Lémanes,

VU les avis exprimés par les différentsserviset organismes consultés,

VUle rapport et Les propositions endate du 3 décembre 2007 de l'inspection desinstallations

classées,

VU l'avis en date du 10 avril 2008 du conscil départemental de L'environnement et des risques sanitaires

et technologiques {CODERST) au cours duquel Je demandeur à été entendu,

VEjo projet d'arrêté porté en dernier lieu le 2 mars 2007 à la connaissance du demandeur,

YU les observations présentées par le demandeur sur ce projet en daïe di 14 mat 2007 ct lors de la

réunion technique du 19 septembre 2007,

VUle décision du 32 novembre 2007 de la commission européenne classant le site « Cotcaux de la

Vallées de la Lémanco FR 7200729 » comme site d'importance communautaire,
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CONSIDERANTqu'en application des dispositions de l'article L.512-1 du code de l'environnement,l'autorisation ne peur êlre accordée quo si les dangers ou inconvénients peuvent 6tro prévenus purdesmesures que spécifie l'arrêté préfectoral :

CONSIDERANT que les règles d'aménagement ct d'exploitation, telles que définies dans l'arrêtépréfectoralci-joint, permettent de prévenir les dangers er inconvénients de l'installation, pour les intérêtsmentionnés à l'arile L 511-1 du Code de l'Environnement, notamment le commodité du voisirge, pourJe santé,lu sécurité, la salubrité publiqueet pourla protection de le mature et de l'environnement +
CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploittion fixées par l'arrêté préfectorald'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles ef de leurÉconomie, d'autre part de la qualité, de La vocation et de l’urilisation des milicux environnants, ainsi quede la gestion équilibrée de la ressource eneuu ;

CONSIDERANTqueles conditions légalesde délivrance de l’autorisation sont téunics,

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture do Lot et Garonne

ARR E

ARTICLE1.1 BENÉFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION
Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation
La SA Parquets MARTY dont le siège social est situé à CUZORN (47500 FUMEL) est autorisée, sousréserve du respect des prostriprions annexées au présent arrêté, à exploiter surLe leroire des comnanesde CUZORN et SAINT FRONT SUR LEMANCElesinstailations de fabrication de parquets détailléesdans lesarticles suivants.

Arsiele LL2. Modifiestions sf compléments apportés aux prescriptions des actes antéricursLes prescriptions du présent arrêté, à leur date d'effet, sc subslituent aux dispositions imposées par lestextossuivants :

arrêté préfectoral n° 88-2952 du 16 décembre 1988
- emêté préfectoral complémentaire n° 92-2844 du 2 octobre 1992—  anêté préfctoral complémentaire n° 95-3197 du 19 octobre 1995- récépissé de déclaration du 29 mars 2000



Articie 1.1.3, Installations nonvisées parla nomenclature ou soumises à déclaration

Les prescriptions du présent arrêlé s'appliquent également aux autres Installations ou équipements
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans La nomenclature, sont de nature par leur

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modificr les dangers ou
inconvénients de cette installation.

Las dispositions des amêtés minislériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à
déclaration incluses dansl'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies pur le présent

arrêté préfectoral d'autorisution.

ARTICLE1.2 NATURE DES INSTA LLATIO

Article 1.2.1. Liste des
installations classées
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Article 1.2.2, Situation de l'établissement

Les installations autorisées sont situées sur les communes,

utilité publique) ou D (Déclaration) où NC (Non
le rythme de fonctionnement, le volume des

parcelleset licux-dits suivants :
 

 

 

  

Communes Parcelles
CUZORN 221,223, 224,226. 237, 515, 516, 519, 524, 7RS, 187, 827, R2B, 827.EI800,892, 843, 908 8911, 814, 930, D1, 944, 945, 947, 040, 950, 954, 955, 960, 061,962,966, 967, 969, 970. 104$, 1048, 1050, 1086, 1089,1130 ot 1132SANT FRONT|202, 218,219, 220 à 222,252 1 255,258, 90, 263, 264, 954, 908, 970, 971: 974SUR 1026, 1027, 1034, 109, 1060, 1063 à 1066, 1097, 1098, 1102, 1105, 1107,LEMANCE _lir10. 1113, 1116, 1118: 1220:1121.1125,1127 et 1129   

Les installations citéesà l'article 1.2.1 ci-dessus 5
Situation de l'établissement annexé auprésent arrêté,

ont

Article 1.2.3. Autres limites de l'autorisation
Le surface occupée par les installations, voies, aires de circulation,
concernée par les travaux de réhabilitationà la fin d'expl
surfaces couvertes.

Article 1.2.4, Consistance desinstallations autorisées
L'établissement comprenant l’ensemble des in
d’autre de La Lémance de lu façon suivente :

- au Nord:

+ rive gauche usinage
+ rive droite encollage, vernissage produits

ARTICLE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE
Les installations et leurs annexes, objet du présent aconformément aux plans el données techniques conte
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vi

reportées avec leurs références sur le plan de

et plus généralement, la surface
oitation estd'environ 21,5 ha avec 85 000 m? de

stallations classées et connexes, est organisé de part et

au Sud scicrie , séchage et installations de combustion rive droite

finis et parc à grume

DEMANDE D'AUTORISATION
êté, sont disposées, aménagées et cxploiléesnus dans les différents dossiers déposés par
ailleurs les dispositions du présent arrêté, desigueur,



ARTICLE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION

Article 1.4.1. Durée de l'autorisation

 

Laprésente aulorisationcesse de produire effetsi l'installation n'a pas été mise en sorvice dans un délai de

trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux unnées consécutives, sauf cas de force majeure,

ARTICLE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

Article 1.5.1, Porterà connaissance

Toule modification apportée par le demandeur aux Installations, à leur mode d'uitisation ou à leur
voisinage, et de mature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments
d'appréciation.

Article 15.2. Miseà jourde l’étude de dangers

L'étude des dangers est acnualisée à l'occasion de toute modificationimportante soumise où non à une
procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra
demander unc analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée
par un organisme extérieur expert dont Le choix est soumix à son approbation. Tous lesfris engagés à
celle occasion sont supportés par l'exploitant.

Article 1.5.3. Equipements abandonnés

Les équipements abandonnésne doivent pas être maintenus dans lesinstallations. Toutefois, lorsque leur

enlèvement est incompatible avecles conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles

interdirontleur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

Article 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'aile 1,2 du présent arrêté

nécessite une nouvelle demanded'autorisation ou déclaration.

Article 1.5.5. Changementd'exploitant

Dans|e cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois

qui suit la prise en charge de l'exploitant.

Article 15,6. RECOLEMENT AUX PRESCRIPTIONS

Sous unan à compler de la notification du présentarrêté, l'exploitant procède à un récolement del'arrêté
préfectoral réglementant ses installations. 11 doit conduire pour chaque prescription réglementaire, à
Vérifier sa compatibilité avec les caractéristiques constructives des installations et les procédures
apérationnelles existantes, Une traçabilité en 6st tenue.

Ce récolement estréalisé par unorganisme compétent dontle choixa reçu préalablement l'approbationde

inspection des Insullations Classées, En cas de certification ISO 14001, Le récolement doit être cffectué

par un organisme indépendant de la production. Le bilan est tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées.
L'exploitant met ensuite en place une organisarion appropriée ponmellnt de s'assurer en permanence du

respoctdes dispositions de son arrêté préleetoral d'autorisation,

Article 15,7. Cessation d'activité

En cas d'arrêt définitifdes installations, et conformément aux articles 34-1 et suivants du décret n°77:

1133 du 21 sepiembre 1977 modifié, l'exploitant doit remetire son site dans un état tel qu'il ne s'y

manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à J'article L511.1 du Codedel'Environnement.

 



Au moins trois mois avant la misc à l'arrêt définitif, l'exploïlant notific au Préfet la dale decet arrêt.
Ta notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'empriso del'installation, ainsi qu'un mémoire sue Les mesures prises où prévues concernant:
> La mise en sécurité du site notamment:

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles
d'être véhiculées par l'eau et, pour les installations autres que lesinstallations de stockage de
déchots, celle des déchets préents surle site,

- les interdictions ou limitations d'acoës au site,

+ la suppression des risques d'incendie er d'explosion,
+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement,

+ la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées,
= l'insertion du site de l'installation dans sonenvironnement;

> Dans le cas où les terrains sont susceptibles d'être affectés à un nouvel usage et que le ou les typesd'usage futur sont déterminés, transmettre au préfet (dans un délai fixé par ce dernier) un mémoireprécisnt les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'articleLS11.1 du Code de l'Environnement comple lenu du où des types d'usage prévus pour le gite del'installation. Ces mesurés comportent notamment :

 

les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires,
= les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellementpolluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification envigueur,
“en cas de hesoin la surveillance à exercer,

- les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du so! ou du sous.sol, accompagnés, lo cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre enœuvre desservitudes ou dus restrictions d'usuge,

ARTICLE1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleinejuridiction.
peut être déféré à la juridiction administrative :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de doux mois qui commence à courir du jour oùlesdits actes leur ontété notifiés :

 

2° Var Les liers. personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, enraison des inconvénients ou des dangers que Le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêtsvisés à l'ariie L, 511-1, dans ur délai de quetre ans à compter de le publication ou del'affichage desditsactes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la miseen activité del'installation.
Les tiers qun'ont acquis ou pris à bal des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinaged'une installation classée que postéricurement à l'affichage ou à la publication de l'amêré autorisurFouverure de cetinstallation ou atténuant Les prescriptions primitives ne sont pas rccevables à déférerlodil arrété

à

iajuridiction administrative.

ARTICLE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES
Sans préjudice de ia réglementution en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement lesseriptions qui Le concernent des textes cités ci-dessous:  



Dates Textes |
 

070705 Rnëe dû 7 juillet 2005 fixant 16 contenu des regisues mentiunnés à l'article 2 du
décret n° 2005-635 du 30 mui 2005 relatifau contrôle des circuits de traïlement des
déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou
radioactifs
 

300505

29106/04

Décret n° 2003-635 du 30 mai 2003 relaiifau contrôle des ciroults detraitement ds)
déchots . n
Anté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21
septembre 1977 modifié

 

 

25/07/97   “Arrêté rolatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour [a

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 :

Combustion,
 

24/12/02 Arrêté relatif à la déclaration annuelledes émissionspolluantes des installations!

classées soumises à autorisation
 

07/0200 Arrêté du ? fâvier 2000 (Économie, finances ef mdusiric) abrogeunt les arrêtés du 5
février 1975 relatif aux rendements minimuux des générateurs thermiques à
combustion et du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitaion des
installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser
l'énergie
 

11/08/99 Rnb du 11 août 1099 rolaufà le réduction des émissions polluantes des motcurs el|

turbines à combustion, ainsi que les chaudi utilisées en post-combustion

 

 

02/02/98

 

Anëé du 2 février 1998 relatifaux prélèvements et à la consommation deauainsi
qu'aux émissions de loute mature des installations classées pour la protection de

{l'environnementsoumises à autorisation
 

230187 Anddu 23janvier 1097 relafif à le limitation des bruits émis dans l'environnement

per les installations classées pourla protection del'environnement
 

28/01/93 RHGE a ciculane du 28 janvier 1993 concemant La proiectioncontre la foudre de

certainesinstallationsclassées
  05/07/77   Arrêté du

$

juillet 1977 relaëf aux visiies ct examens approfondis périodiques des

Linstellations consommant de J'énergic thermique



ARTICLE 1.8 RESPECTDES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementions applicables, el notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code
du travail ei Le code général des collectivités territoriales, la réglememation sur les équipements sous
pression.

 

Les droits destiers

 

out et demeurent expressément réservés.
la présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

ARTICLE 1.9
Le Secrétaire Général de la Préfècture, le Sous-Préfet de Villeneuve sur Lot, les Maires de Curorn et
Saint Front sur Témance, le Directeur de l'industrie,de Ta recherche ct de l'environnement, les
inspecteurs cles installations classés placés sous son autorité, le Colonel, commandantle groupement de
gendarmerie de TLot-et-Garonne, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêlé dont une copie leur sera adresséeainsi qu'à la SA PARQUETS MARTY.

Agen,le À 6 JUIN 2008

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général,

  

 

François LALANNR



ANNEXESà l'arrêté no 009 «206 cd À 8 JUIN 2008

Portant autorisation d'exploiter au titre des installations classées l'unité de fabrication de

parquets de la SA PARQUETS MARTY

 

TITRE 2 = GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT

ARTICLE2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

Article 2.1.1. Objectifs généraux

Article 2.1.2. L'exploitant prend toutes lesdispositions nécessaires dans la conception
l'aménagement,l'entretien et l'exploitation desinstallations pour :

__ Jimiter la consommation d'eau et limiter les émissions de polluants dansl'environnement ;

= assurer Ja gestion des effluents et déchets en fonction do leurs caractéristiques, ainsi que la
réduction des quantités rojetées ;

= prévenir en toutes circonstances, l'émission, La dissémination ou le déversement, chroniques ou

nccidentels, direeis ou indirects, de matières ou subslances qui peuvent présenter des dungors ou

inconvénients pour la commodité de voisinage, la sauté, la salubrité publique, l'agriculture, la

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des

monuments.

  

Article 2.1.3. Consignes d'exploitation

L'exploitent établit des cunsignes d'exploitation pour ensemble des installations comportant

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de

démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de fugon à permctre en toutes circonsiances le

respect des dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 2.2 RESERVES DE PROD UITS OÙ MATLERES CONSOMMABLES

Article 2.2.1, Réserves de produits

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommablesutilisés de manière

courante ou ovcasionnelle pour assurer La protection de l'environnement tels que manches de filtre,

produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

ARTICLE2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

Artiele 2.3.1. Propreté
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.

L'ensemble des installations est maintenu propre el entretenu en permanence.

Article 2.3.2, Esthétique
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et mainicnus en bon étal

de propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier

(plantations, engazonnement.…).

 

ARTICLE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrété est

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.



ARTICLE2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

Articte 2,51. Déclaration et rapport
L'exploitant est tenu à déclarer dans les moilleurs délais à l'inspection des inslullations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de naturc à porter
atcinie aux intérêts mentionnésà l'aricle L..511-1 du code de l'environnement.
Un rapport d'uceident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident esttransmis par l'exploitantà l'inspection des installations classées. 1] précise notamment les circonstancesetles causes de l'accident ou de l'incident, les cffets sur les personnes ct l'environnement,les mesures prisesOu envisagées pour évier un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen oulong terme,
Cerapport esttransmis sous 15 jours à l'inspcetion des installations classées,

ARTICLE2.6 RECAPITULATLF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportantles documents suivants :

= le dossier de demande d'autorisation initial,
+ les plans tonus à jour,
= les récépissés de déclaration et les prosriptions générales, en cas d'installations soumises àdéclaration noncouvertes par un arrêté d'autorisation,
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installationssoumises à autorisation, pris en application dela législation relative aux installations elessées pour la protection de l'environnement,* tous Les documents, enregistrements, résultats de vérificationet registres répertoriésdans leprésent arrêté: ces documents peuvent être infornalisés, mais dans ce cas des dispositionsdoiventêtre prises pourla sauvegarde des données
= le récolement de l'arrêté préfecioral d'autorisation.

 

Ce dossier duit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant $années au minimun.



   

 ITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE
 

ARTICLE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

Article 3.4.1. Dispositions générales

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'explokation er l'entretion des
installations de manière à limiter Lex émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notammentpar la mise

en œuvre de technologies propres, le développementde léchniques de valorisation, la collecte sélective el

Le traitement des effluents en fonction deleurs caractéristiques et la réduction des quuntités rejetées en

optimisant notammentl'efficacité énergétique.

Lesinstallations de traitement devront être conçues, exploitées ct entretenues de munière à réduire à leur

minimum les durées d'indisponibiiité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur

fonction.

Lorsqu'un équipement est nécessaire pour respecter les valeurs limites d'émissions,l'exploitant rédige une
procédure d'exploitation relative à le conduite

à

tenir en cas de panne de cel équipement. Cette procédure
indique notamment ia nécessité :

2 d'arêter ou de réduire l'exploitation de la chaudière associée à cet équipement ou d'utiliser des
combustibles peu polluantssi le fonctionnementde celui-ci n'est pas rétabli dans les 24 heures:

= d'informerl'inspectiondes installations classées dans un délain'excédant pas 48 heures.
 

 

La durée de fonctionnement d'une chaudière avec un dysfonctionnement d'untel équipement ne peut

excéder une durée cumulée de 120 heures sur douze mois glissants.

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de

manière :

= à fuire face auxvariationsde débit, température et compositiondes cffluents,

= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement ct d'indisponihilité,

Si uneinéisponibiité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,
l'exploitant devra prendre les dispi tions nécessaires pourréduire la pollution émise en éduisant ou en

arrêtamles installations concernées. L'inspection des installations classées en sora informée.
  

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à

effbchen, en marche nommale ct à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entrotien, de façon

à permettre en toute circonstance le respect desdispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l'air bre est interdità l'exclusion des essais incendio. Les produits brûlés sontidentifiés en

qualité et quantité.
Article 3.1.2, Pollutions aceidentelles

Les dispositions apprapriées sont prises pour réduire la probubilité des émissions uecidentelles et pour

que les rejets correspondante ne présentent pas de dangers pour la santé c1 la sécurité publique. Le

donception et l'emplacement des dispositifs de séeurilé destinés à protéger les apparillages contre une

surpression interne devraient être tofs que cet objectifsoit satisfait, sans pour ccla diminuer leur efficacité

ouleurfiahilité.

Article 3.1.3, Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pasà l'origine de gaz odorants,

suscephibles d'incommoder Lo voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.



Article 3.1.4, Voics de cireulation

Suns préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit Prendre les dispositions nécessaires pourprévenir les envols de poussièresel de matières diverses :
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes depente, revétemtent, cte.),et convenahement nertoyées,
= Les véhicules sortant de l'installation n’entrainont pas de dépôt de poussière ou de boue sur les

voics de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhiculesdoiventêtre prévues encas de besoin,
- les surfacesoù cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuventêtre prises en lieu et place de celles-ci.
Article 3.1.5. Emissions diffuses et envols de ponssières
Les slockages de produits pulvéralents sont confinés (récipients, silos, bâlimemts fermés) et lesinstallations de manipultion, ansvasement, iranspor! de produits pulvéralents son, sauf impossibilitétechnique démontrée, muniesde dispositifs de cupotage et d'aspiration permettant de réduire les envols dopoussières. Si nécessaire, Les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage enrue de rospécter Les dispositions du présent axêté. Les équipements ei aménagements correspondantssatisfont par ailleurs ia prévention des risques d'incendie er d’explosion (éventpour les tours de séchage,lesdépoussiéreurs.….).

 

   

 

ARTICLE3.2 CONDITIONS DE REJET

Article 3.2.1. Dispositions générales

Lespoints de rejet dans le milicu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet nonprévu au présent chapitre ou non conformeà ses dispositionsestinterdit.
Les ouvrages derejet doivent pormeure une bonnediffusion dans le milieu récepteur.

 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après maltementéventuel, par l'intermédinire de cheminées pour permettre une bonne diffusion desrejets. La forme desSonduits, notamment dans Leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon àfavoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La parie {erminaie do la cheminée peutgomporter un convergentréalisé suivant Les règles del'an lorsque la vitesse d'éjection estplus élevéo quela vilesse choisie pour Les guz dans lu cheminée, L'emplacement de ces conduits est el qu'il ne peut yavoir à aucun moment siphonnage des effluents rcjetés dans les conduits ou prises d'air avoisinan LesSontours des couduils ne présentent pas de point anguloux et la variation de la scction des conduis auvoisinage du débouché est continue et lente,
Les poussières, gez polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à Ja sourec et canalisés,sans préjudice des règles relatives à l’hygiènc el à la sécurité des travailleurs,
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont Les pointsde rejet sontrepris ci-après, doivent être aménagés (plute-fomme de mesure, urifices, fluides de fonctionnement,smplacemènt des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permetre desmeurs représentatives des émissions de polluants à l'utmosphère. En particulierles dispositions de fanomme NF44-052 (puis norme EN 13284:1) sont respectées.
Cespoints doivent être aménagés do manière à être aisémentaccessibles et pormettre des interventions entoute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'interventiond'organismes extéricurs à la demande de l'inspecteur des installations classées.
Les incidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme etfou Parrêt des installations ainsi que Lescauses de ces incidonts et Lesremèdes apportéssont également consiunés dns un registre
La dilution desrejets atmosphériques est interdite,



 

Conduits etinstallations raceordées

Puissance ou capacité |Combustibie Autres caractéristiques

 

Installations raccordécs
 

 

 

 

 

 

       

“Traitementfumées 6,4et 10,45 MW Bois Consommation
chaudières STEINet annuelle d'environ

PARENT 25 000 m3 de sciure
ue . sèche

Groupes Électrogénes ÉMW Fuel 6 groupes
Filtres 1 114500 Nm3 sans
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CRFLA 40 uv  483 | | |

Article 3.2,3, Conditions générales de rejet
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Le débit des ellluents gazeux ost exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions
normalisées de empérature (273 kelvins) ot de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur
d'eau (gaz secs).

ARTICLE32.4, Valeurs Jimites des concentrations dansles rejets atmosphériques

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les
volumes de gaz étant rapportés :

 

= à des conditions normalisées de lempérature {273 kclvins) et de pression (101.3 kilo pascals)

après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) :
= à uneteneur en Oz ou CO:précisée dans Le tableau ci-dessous,
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Article 3.2.5. Quantités maximalesrejetées

Les quantités de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites

suivantes:
 

D Fuxenkgh sonduit n° eo

a
g
|

Conduits m8à

|

Conduis
x en kgfh Conduit n° 1

|

Conduits n°247 72 Das

has Lié LT Is] Ua
802. 232 L 3

 

 

      
   



 

 

 

F NOx on équivalent 77775,8 |
No? _. 1

| Co 29
[LL COVNM_ SME      



 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

 

ARTICLE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

Article 4.1.1, Origine des approvisionnements en eau

Lesprélèvements d'eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux
  

 

 

 
 

 

 

 

 

   

de secours, sontHimfés auxquantités suivantes :  __,
s : mel “ =

| Origine de 1e ressource Consommation maximale . Débit maximal
° umuelle horaire Journalier

Milieu de surface (rivièrel 10 000 m3 5 m3 | 30 m3
Témance)
Réseau public Î 21000 m3 5m 60 m3

Article 4.1.2. Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux  

Les ouvrages de prélèvement dans Les cours d'eau ne génent pus le libre écoulementdes caux.
Leur mise en placo est compatible avec les dispositions du schéme directeur d'aménagement et de gestion
des eauxei du schéma d'aménagementct de gestion des caux.

Article 4.1.3. Protection des réseaux d’eau potuble et des milieux de prélèvement

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou lout autre équipement présentant des
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réscaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours
do substances dans Les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

ARTICLE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES

Article 4.2.1. Dispositions générales

“Tousles cffluents aquoux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3
où non conforme à leurs dispositions est interdit.

À

l'exception descas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il est

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux decollecte des effluents devant subir un traitement

ou êtredétruits et le milieu récepteur.

Article 4,2.2. Plun des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés, Ils sont tenus à la dispositionde l'inspection des
installations classées ainsi que des services d'incendie ot de secours.
Le plan desréseaux d'alimentation etde collecte doit notammentfaire apparaître :

= origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
= es dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des

disconsecteurs ou tout autre dispositif permellunt un isolementavec la distribution alimentaire,

  

- Les secteurs collectés ct Les réseaux associés

= les ouvrages de Loutes sortes(vannes, compteurs...)
- les ouvrages d'épuration ivteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute

néture (interne ou au milieu).



Artiele 4.2,3, Entretien et surveillance

Los réseaux de collecte des cffluents sont conçus ct aménagés de manière à être curubles, étanches ct
résisterdans le temps aux actions physiques el chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y
transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérécsconformémentauxrègles en vigueur.
Les canalisations de transport de substances et préparations dangerouses à l'intéricur de l'établissement
sontaériennes.

 

  

Article 4.2.4, Pratection des réseauxinternesà l'établissement

Les cffluents aqueux rejetés par losinstallations no sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égoutsou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avecd'autres effluents.
Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de létablissement par rapport àlextérivur. Ces dispositifs sont maintenus cn état de marche, signalés et actlonnuhles en loutecirconstance localement eVou à partir d'un poste de commande, Teur entretion préventifel leur mise en
fonctionnement sont définis par consigne

ARTICLE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEL

Article 4.3.1. Identification des effluents

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentescatégories d'effluents suivants :

1 les aux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées
2. les eaux pluviales susceptibles d'être polluées

:

eaux de lessivage des suls de la scierie, des parcs àbois et du stockage dos sciures, toitures de l'installation de déshydratation, les eaux polluées lors d'unaccident ou d'un incondic (y compris les caux utilisées pour l'extinction),3. les eaux polluées: Los caux de lavages (camions ci engins), les purges des chaudières,4. les eaux domestiques : les caux vannes, les eaux des lavabos el douchos,les eaux de cantine,

 

Article 4.3,2. Collecte des effluents

Les cffluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement desouvrages de traitement.
La dilution des effluents est interdite. Lin aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter lesvaleurs seuils de rojels fixées par le présont arrété, I] est interdit d'ubaisser les concentrations cnsubstances polluantes des rojels par simples dilutionsautres que celles résultant du rassemblement descfuents normaux de l'établissemont ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de
traitement,

Les rejets directs ou indirects d’'efMluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de
surface non visés par Le présent arrêté sontinterdits,

Article 4.3.3, Gestion des ouvrages: conception, dysfonetionnement
La concepion et la performance des Installations de traitement (ou de pré-traitement) des oflluentsaqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sontEntretenues, exploitées el surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou àfire face aux variarions des caractéristiques des effluents bruis (débit, température, composition. ÿcompris à l'occasion du démarrage ou d'urrêt des installations.

 



Si une indisponibilité ou un dysfonctionnementdesinstallations de lraitement est susceptible de conduire

à un dépassement des valeurs limites imposées par le présen£ arrêté, l'exploitant prend les dispositions
nécessaires pourréduire la pollution émiseon limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées,

Les dispositions nécesxaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des

effluents oudans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

Article 4.3.4. Entretien et conduite desinstallations de traitement

Les principaux paramètres permertant de s'assurer de Ja bonne marche des installations de iraïtement des
caux poliuées sont mesurés périodiquement ct portés sur unregistre.

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposantd'une formationinitiale ct

continue,
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des &isposilifs de
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les
résultats des mesures ot contrôles de la qualité desrojots auxquelsil a été procédé.

Article 4.3.5. Localisationdes points de rejet

Quatre points de rejets repérés À, B, C et D sur le plan joint au présent arrêté constituent les points
représentatifs des rejets répertoriés à l'article 4.3.1,
Lin application de l'article 4.3.8 et à l'occasion de cluque réfection importante des bâtimonts,les réseaux
d'évacuation d'eaux seront ropris pour être modifiés en mode séparatifs el les cxutoires regroupés par
types d'effluents visés à l'urticie 4.3.L. en particulier pourles eaux polluées.

 

Article 4.3.6, Conception, aménagement et equipement des ouvragesde rejet

Article 4,3.6.4 Conception
Les dispositifs de rejet des oPluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible ia
perturbation apportée au milieu récepteur, aux bordsdu point derejet, on fonction de l'utitisation de L'eau
à proximité immédiate er

à

l'aval de celui-ci,
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dansle mifieu récepteur.
Article 4.3.6,2. Aménagement
43.6.2.1 Aménagement despoints de prélèvements
Sur chaque ouvrage de rejet d'offluents liquides référencés À à D à l'article 4.3.5 est prévu un point de
prélèvement d'échantillonset des points de mesure (débit, lmpérature, concentration enpolluant, …).

  

Ces points sunt aménagés de manière à être aisément accessibles el permettre des interventions en loule

sécurité, Toutesles dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes
extérieurs à La demande de l'inspection desinstallations classées.

Les agents des services publics, nolumment ceux chargésde la Police des caux, doiventavoir libre accès
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages derejetvers le milieu récepteur.

43.622 Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (cectitude de la conduiteà l'amiont,
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives do manière à
co que la vitesse ny soit pas sensiblement ralentic par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que
l'effluentsoil suffisamment homogène,

Article 4.3.6.3. Equipements

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnel au débit sur une durée de 24 k,
disposent d'enregistrementet permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C,

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets

Lescffluents

 

jetés doivent être exempts :.

- de matières flottantes,



- de produits susceptibles de dégager, en égout où dans le milieu naturel, directement ouindirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
+ de tout produit susceptible de nuire à lu conservation des ouvrages, alnsi que des matières

déposubles ou précipitables qui, diroctoment ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le
bon fonctionnement des ouvrages,

Les effluents doivent égalementrespecter les caractéristiques suivantes :

= Température : < 30°C
= pH: compris entre 5,5 ct 8,5
= Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de

la zone de mélange inféricure à 100 mg/Pt/
Article 4,3,8, Gestion des caux polluées et des caux résiduaires internes à l'établissement
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eauxpolluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés
avant d’être évacuées vers Le milieu récepteur aulorisé à lesrecevoir.

   

Article 4,39. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires après épuration

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des caux résidusires dans Le milieu récepteur considéré etaprès leur épuration, les valeurs liraites en concentration et flux ci- dessous définies,
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °1
 

 

Paramètre Valeur maximale
TE 53485
MES 35 my
DBOS 30 mg/l
DCO 125 mg

Hydrocarbures 10 mg/l
 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °2

 

 

   
Paramètre Valeur maximale

FH 55285
MES 100 mg/l
DBOS 100 mg/l
DCO 300 mg/l

Indice phénols 0,3 mg/l
Métaux 15 mg/l

Hydrocarbures 10 mg/l
 

Référencedu rejet vers le milieu récepteur : N °3

 

   

 

 

Débit de référonce Moyenjournalier: 24 m3
oncentration Flux maximalParemètre maximale sur une

|

moyenne journalière

|

journalier (kg/j) où
période de 2 heures (mg) flux maximal

(mg) spécifique
MES 200 100 24PROS 200 100 24
PCO 600 300 72     



 

[CEydrocarbures 20 I 10 ] 0,24

PIT compris entre 5,5 et 8,5

Les numéros référencés correspondentà ceux uuili:

 

à l'article 4.3.1. selon la nature de l’offluent.

Article 4.310. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques

Les vaux domestiques sont traitées el évacuées conformémentaux règlements en viguour,

Article 4.311. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées

Les eaux pluviaies polluées et collectées dans lesinstallations sont éliminées vers lesfilières de traitement

des déchets appropriées, En l'ebsence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être
évacuéesvers le milieu récepteur dans les limites autorisées par Le présentarrêté.

L'exploitant produira uneétudetechrico économique avant sous un an après notification du présent
arrêté, qui proposera un échéancier :

= pour la mise en place d'untraitement des eauxpluviales polluées du secteur suioric,
= pour la mise on conformité des rejets des caux domestiques. (collecte er traitement avant rejet à

la Lémance) à l'arrêté ministériel du 6 mai 1996.

 



 

TITRE 5 - DECHETS  
ARTICLE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

  Article 5.1.1, Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, etl'exploitation
de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise cl en lüniter la
production,

Article 5.1.2. Sépuration des déchets

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissementla séparation des déchets (dangereux ou non) de
façon à faciliter lour truitement ou leurélimination dans des filières spécifiques.

Les déchets d'emballage visés par le décret 94.609 du 13 juillet 1994 sont valorisées par réemploi,
recyclage ou loute autre actionvisant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergio.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979,
modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées ct ses textes d'application (arrêté
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dansdes conditions de
séparationsatisfaisantes, évitant notammentles mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux
ou contaminé par des PCB.
Lespiles el accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94-609
du 13 juillet 1994 ct de l’article 8 du décret n°99.374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le
marchédes piles ot accumulateurs et à eur élimination.

Les pnoumetiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 du24 décombre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installationsd'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement,de génie civil ou pourl’ensileg
Les huiles usagées doivent êlre remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installationsd'élimination).

  

Article 5.13, Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avantleur traitement ou leur élimination,doiventl'être dans des conditions ne présentant pus de risques de pollution (prévention d'un lessivage pardes eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles ct souterraines, des envols ct des odeurs)pour les populations avoisinantes et l'environnement.

 

Article 5.1.4, Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits duns des conditions propres À garantir lesintérérs visés à l'article LS11.1 du code de l'environnement, LI s'assure queles installations visés à l'articleLS11-1 du code de l’environnementutilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cetctret.

Article 5.1.5, Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement

À

l'exceptiondesinstallations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte del'établissement est interdite.



Article 5.1.6,Transport
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi
établi en application de L'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif'au enntrêle des circuits d'élimination
des déchets générateurs de nuisances.
Les opérations de mansport de déchets doivent respecter Les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet
1998 reltif au transport par route au négoce ct au courluge de déchets, La liste mise à jour des
transporteurs utilisés par l'exploirant, est tonte à Ja disposition de l'inspection des installations classées.

 

  



L

 

ARTICLE6,1 DISPOSITIONS GENERALES

Article 6.1.1, Aménagements
L'installation est construite, équi)
l'origine de bruits transmis par v
compromeure la santé ou la sécurité du voisinage ou de ce
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1
l'environnement par les installations relevant du ivre V
les rêgles techniques annexéos à la circulaire du 23 juillet

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS
 

pée ct exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être àoiaérienne ou solidienne, de vibrations mécuniques susceptibles de
onstituer une nuisance pour celle-ci,
997 relatif à la limitation des bruits émis dans
— titre I du Code de l'Environnement, ainei que1986 relative aux vibrations mécaniques émises

 

dans l'environnement par les installations classées sont applicables,
Article 6.1.2. Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur del'établissement, el susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont confommes à laréglementation en vigueur (les engins de chantier doivent
23 janvier 1995 ot des textes pris pour son application).
Article 6.1.3, Appareils de communication

L'usage de tout pparoil de communication par voie acoustique (sirènes.Sénart pour le voisinage cst interdit sauf si Lour emploi est exceptionnel clSignalement d'incidents graves ou d'accidents.

ARTICLE6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

Article 62.1. Valeurs Li

 

ces d'émergence

répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du

avertisseuts, haut-parleurs …)
L réservé à la prévention ou au

   onceadm
période allant de

dimanchesct

iveaudebruit ambiant existantduns
les Zonesà émergenceréglementée
incluant le bruit de l'établissement)
Supérieur à 35 dB(A)et inférieur ou

égal à 45 dB(A)_
 

Confonnémentà l'article 3 de l'arrêté ministériel du 23 janvier1997,le.nes'appliquent, dans les Zoncs à émergenceréglementée,
par rapport

à

ia limite de propriété de l'élablissement

Article 6.2.2, Niveauxlimites de bruit

Articte 6.2.2,1. Installations existantes
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en
suivantes pour les différentes périodes de la journée :

ü

6 4B(A)

issible pour la | Emer,
7h à 22h, sauf

gonce admissible pour la |
jours fériés

période ailant de 22h à 7h, ainsiqueles dimanches et jours ne
| 4 dB(A)

s

valeurs admissibles d'émergences
une limite maximumde 200 mètres

 

qu'au-delà d'

limite de propriété de l'établissementles valeurs

 62.211 PERIODE
JOUR

 

DE |
622.12 PERIODE DE NUIT

 

| PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,(aufdimanches et jours

|

(ainsi que dimanchesetjours fériés)| fériés)
Niveau sonore Tite

65 dB(A)admissible en limite de
[propriété de l'usine edté nord

|
55 dB(4) h 



[est TL LT
ns more mie Ts ABC) Use aRGA)
admissible en limites de
ropriété côté sud ouest  

 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à

émergence réglementée.



TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES  
ARTICLE 7.1 PRINCIPES DIRECTE URS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir Les incidentset accidents susceptiblesde concemer les installations et pour en limiter les conséquences. 1! organise sous sa responsabilité Lesmesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normalesd'exploitation, les siluations transitoires ot dégradées,

11 mer on place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application eile maintien ainsi que pour détecterct corriger les écarts éventuels.

ARTICLE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES

Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement
L'exploitantdoit avoir à sa disposition des documents {ui permellant de connaître la nature etles risquesdes substnces cl préparations dangereuses présentes dans les installations, en partieulicr les fiches dedonnées de séeurité prévues parl'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre lessubslancer et préparations, inst que lex risques particuliers pouvnt découler de leur mise on œuvre dansles installations considérées sont pr s dans ces documents, La conception et l'exploitation desinstallationsen tient compte.

Article 7.2.2, Zonage des dangers intcrnesà l'établissement

 

  

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanationstoxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou prépurarions dangereuses stockées oùtiliñées ou d'atnosphères novives ou explosibles pouvant survenir soit de façon pennanente ou semi.permanente dansle cadre du fonctionnement normal des instllations, soit de manière épisodique avecune faible fréquence et de courte durée.
Ces zonessont matérialisées pur des moyens appropriés ct reportées sur un plun systématiquement tenu àjour.
La nalure cxecte du risque (amosphère potentiellement explosible, ete.) ct les consignes à observer sontindiquées à l'entrée de ces zoncs eten tant que de bosoin rappelées

à

l'intérieur de celles-ci, Ces consignesdoivent être incluses dans les plans de secours s”ils existent.

ARTICLE7,3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

Article 7.3.1, Accès et circulation dans l'établissement
Meaploltant fixe les règles de circulation applicables à l'mériour de l'établissement. Les règles sontportées à la connaissance desintéresséspar une sigualisation adaplée et une information appropriée.Les voies de cfreulation et d'accès sont notamment défimitées, maintenues eu constant état de propreté etSégagées de Lout objetsusceptible de génerle passage, Cos voies sont aménagées pour que Les engins desservices d'incendie puissent évoluer sans difficulté.
L'établissementest efficacement clôturé surla totalité de sa périphérie,
Article 7.3.1.1, Gardiennage et contrôle des accès
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès auxinstallations,L'exploïtant prend Les dispositions nécessaires au contrèle des accès. ainsi qu'à la conmaissuncepermanente des personnes présentes dansl'établissement,
Artiele 7.3.2, Bâtiments et locaux

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départd'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie.



A l'intérieur des ateliers, Îes allées de circuletion sont aménagées ct maintenues constamment dégagées

pour fciliter la cireulation ct l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de

sinistre.

Article 7.3

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenuer conformément à la

réglementation du travail et le maléricl conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont
appiicables,
La mise la terreest effecluéc suivant les règlesde l'art et distinete de cclle des installations de protection

contre la foudre.
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste er permanence conforme en toul point à ses

spécifications techniques d'origine.
Les conducteurs sont mis en place de manière à évitertout court-circuit,

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est cffcctuée au minimum une fois par anpar

un organieme compétent qui mentionnera très explicitementles défectuosirés relevées dans son rapport.
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises,

   

Installations électriques — mise à la terre

 

Article 7,3.3.1, Zones à atmosphère exploslble

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations

classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicablesà l'ensemble des zonesde
risque d'mosphère explosive del'établissement, Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la
connaissance de l'organisme chargé dela vérificationdesinstallations électriques,

Le matériel électrique mis en service à partir du ler janvier 1981 est conforme aux dispositions des

aticles3 ot 4 de l'arrêté ministériel précité.

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles,

Article7.

Les installations sur lesquelles une agressionpar la foudre peut êtreà l'origine d'événements susceptibles
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à La sécurité des
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre le foudre en application de l'arrêté
ministériel du 28 janvier 1993.
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme frençaise € 17-100 ou à toure
norme en vigueur dans un Ltat membre de l'Union Luropéenne ou présentant des garantics de sécurité
équivalontes.
L'état des dispositifs de prolection contre la foudre est vérifié tous les cing ans, Une vérification cst
réalisée après travaux ou après impact de loudre dommayezble comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté
ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations
classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement wimestriel du
nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages
éventuels subis.

 

Protection contre la foudre

 

ARTICLE7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES

DANGEREUSES

Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenirlesaccidents

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité

avc des installations dangereuses, ét la conduite des installations, dont ie dysfonctionnement aurait par
leur développement des conséquences dummageables pour le voisinage el l'environnement (phases de

démarrage ot d'amêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures el instructions

d'exploitation écrites ctcontrôlées,



Article 7.4.2. Véi

Les installations, apparcils et stockagex dans lesquels sont mises en œuvre ouentreposécs des substances
et préparalions dengercuscs, ainsi que les divers moyens de sccours er d'intervention font l'objet de
vérifications périodiques. I] convient, cn particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite ct
desdispositifs de sécurité.
L'exploitation doit se faire sousla surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée
parl'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients
des produits utilisés ou stockés dans l'instailation.

 

cations périodiques
  

 

 

Article 7,4,3, Interdiction de feux

11 est interdit d'apporter du fu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans Les zones dedangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un
permis d'intervention spécifique.

 

n du personnel
Oute l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, ÿ compris le
personnel intérimaire, reçoivent unc formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à
tenir en cas d'incidentou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention, 

Article 7.4.5. Travaux d'entretien et de m:

 

teuance
Tous les travaux d'extension, modification ou mintenance dans Les installations ou à proximité des ones
à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissantaolumment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations oùunités en exploitation ecles dispositions de conduiteet de surveillance à adopter.

 

Lestravaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée,

 

Article 7,4.5.1. Contenu du permis de travail, defeu

Le permis rappelle notamment :
- les motivationsayant conduit à sa délivrunce,
“la durée de vatidité,
- la nature des dangers,
= le type de mutériel pouvant être utilisé,
- les mesures de prévention à prendre, nolamment les vérifications d'amosphère, les risques

d'incendie ct d'explosion, la mise en sécurité des installations,
- les moyens de protection à mettre en œuvre notammentles protections individuelles, les moyens

de lutie (incendie, cte.) mis à la disposition du personnel offectuantles travaux.
Tousles travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite
sur leslieux destinée à vérifier le respoct desconditions prédéfinies.
À l'issue des travaux, une réccplion est réalisée pour vérifier leur bonne cxécution, eil'évacuation dumatéric! de chantier : la disposition des installations en configuration normaleest vérifiée etattestée.Certsines interventions prédéfinics, relevant de la maïntenance simple et réalisée par le personnel del'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée.
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour touttravaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitationdel'établissement,
Lhabilittion d'une entreprise comprend des exitéres d'acceptation, des critères de révocation, et descontrôlesréalisés par l'établissement.
Enoutre, dans le cas d'intervention surdes équipement:

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combin
la sécurité desinstallations,
À lissue de travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement

restaurée,

 

  

importants pour la sécurité,l'exploitant s'assure :
S aux mesuros palliatives prôvues, n'uffectont pas

  

  



ARTICLE 7.5 PREVENTION DES POLLUTLONS ACCIDENTELLES

Article 7.5.1. Organisation del'établissement

Une consigne éerite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer
périodiquementde l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à touto remise en service après

arrêr d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifierontles conditions d'exploitation.

 

Article 7.5.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses

Les fs, réservoirs el autres emballages, les récipients lixes de stockage de produis dangereux d'un
volume supérieur à 800 1 portent de manière wès lisible la dénomination exacte de leur contenu, le
numéroet le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

Article 7.5.3. Rétentions

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :

= 100 % dele capacité du plus grandréservoir,
= 50 % de la capaciié des réservoirs associés.

Centsdisposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 litres, la capacité de

rétention est au moins égale à :
= dans le cas deliquides inflammables,à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totalc des

fs,
+ dunsles autres cas, 20 % de lu capacité totale des flts,
= danstous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à

8001.

La capacité de rétentionest étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique ct
chimique des fluides et peut êtrecontrôlée à tout moment. Îl en est de même pour son éventuel dispositif
d'obturation qui est maintenulermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux decollecte et de stockage des égoutiures et cffluents avcidentels

ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou Le milieu
naturel.

Les déchets et résidus produits considérés comme des subsiances ou préparations dangereuses sont

stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions nc présentant pas de risques de

pollution (prévention d'un lessivage par Les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles ot

Soutorraines, des envois ct des odeurs) pourles populations avoisinantes etl'environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvertesderétention étanches el aménagées

pour la récupération des eaux météoriques,
Les rétentionsdes stockages de colles urée fommol seront toutes réalisées avant 1e 39juin 2008.

Article 7.5.4. Réservoirs

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.



Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter touteréaction parasite dangereuse.

Article 7.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention,

 

Rigles de gestion des stockages en rétention

Le stockage desliquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, comosifs ou dangereux
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fossemaçonnée où assimilés, el pour les liquides inflammables dans le respcol des dispositions du présentanêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potenticls de rétention restent disponibles en permanence, A cet
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte Les dispositions du présent arrêlé.

Article 7.5.6, Stockage sur Les lieux d'emploi

   Les matières premières, produits intermédisires ctproduits finis considérés comme des substances ou despréparations dangereuses sont limilés on quantité stockée et utilisée dans les aieliers au minimumtechnique permettant leurfonctionnement nonnal.

Article 7.5.7. Transports - chargements - déchargements
Les aîres do chargement ct de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentionsSimensionnées selon Les règles de l'a. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement ennécurité des véhicules de transport de matières dungercuses, en atente de churgement où dedéchargement,

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissementest effectué avec les précautions nécessaires pouréviter le renversementaccidentel des emballuges (arrimage des flts...).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou poliuants, solides ou liquides (ou Liquéfiés) sonteffectués sur des aires étanches et aménagées pourla récupération des fuites éventuelles.

 

Article 7,5.8, Elimination des substances ou préparations dangereuses
L'élimination des substances ou préparations dungercuses récupérées en cas d'accident suitpricritairementlafilière déchets lu plus appropriée. Un tout élat de cause, leur éventuelle évacuation versle milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté.

ARTICLE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

Article 7.6.1. Définition générale des moyens

L'établissement est doté de moyens adaplés aux risques à défendre et répartis en fonction de Jalecallsation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre auparagraphe généralités,
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fuit l'objot d'unplan de sécurité établi par l'exploitant enliaisonavec es services d'incendie cl de socours.
Article 7.6.2. Entretien des moyens d'interves

 

n
Ces équipements sont maintonus en bon ét, repéréset facilement accessibles.



L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces
dispositions, 11 doit lixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces
matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un
registre tenuà la dispositiondes services de la protection civile,d'incendie et de secourset del'inspection
des installations classées.

 

Article 7.6.3, Ressources en eau et mousse

L'établissement doit disposer de ses propres moyons de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à
défendre, el au minimum les moyens définis ci-après:

= un réseau fixe d'eun incendie protégé contre le gel ; ce réseau est uu minimum constitué par des
canalisations en 100 mn de diamètre. Ce réseau comprend au moins :

+ une pomperie incendie comportant au minimum 3 groupes motopompes dont un mobile, de débit
unitaire 60 m3/h et prélevant dans la Lémance;
4 bomes incendie munies de raccords normalisés el adaptés aux moyens d'intervention des

services d'incendie et de secours. Le bon fonctionnementde ces prises d'eau est périodiquement
contrôlé,

des extincteurs on nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent êue judicicusoment répartis
densl'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes
de chargementet de déchargementdes produits et déchets ;

= desrobinots d'incendie armés;
= d'un système d'extinction automatique d'incendie constitué de 12 postes de sprinkleurs alimentés

par deux sources (uno de 534 m3 et une de 525 m3) ;
- d'un système de détection automatique d'incendie ou une surveillance en continu ;
1 des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantilé adaptée au risque, sans

être inférieure à 100 litres et des pelles ;

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir Les débits et pressions

nécessaires en n'importe quel emplacement.

Article 7.6.4, Consignesde sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du iravail, les modalités d'application des dispositions du présent
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques cou dans les procédures ut
instructions de travail, tenues à jour ot affichées dans{os lieux fréquentés par le personnel.

Cesconsignes indiquent notamment:
interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stuckécs,

utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvent avoir des

conséquences directes ou indirertes sur l'environnement, la sécurité publique où le maintien en

sécurité del'installation,

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de

fluides),
= les mesures à prendre encasde fuite sur un récipient ou une canalisation contenantdes substances

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets ot caux souillées en cas

d'épandage accidentel,
- les moyensd'extinction

à

utiliseren cas d'incendie,

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

établissement, des services d'incendie et de secours,



- la procédure perrmuitant, en cas de lutte contre un Incendie, d'isoler le site alin de prévenir touttransfert de pollution vers Le milieu récepteur.
Article 7.6.5, Consignes générales d'intervention

Desconsignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation dupersonnel ctd'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire, Lepersonnel est entraîné

à

l'application de ces consignes,

  

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement fonnée à la lutte contre les risques
identifiéssurle site et au maniement des moyens d'intervention.
Les agents non affcciés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter Leur poste detravail à tout moment en cas d'appel.

Article 7,6. Système d'alerte interne

Unréseau d'alerte interne à l'établissementcollcete sans délai les alertes émises par le personnel à partir
des postes fixes cl mobiles,
11 déclenche Les alarmes appropriées (sonores, visuelles ctautres moyens de communication) pour alerter
sans délai les personnes présentes dans l'établissementsurlu nature etl'extension des dangers encourus,Tes postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'enaueur casla distance à parcourir pour ateindre ua poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres,Un ou plusieurs moyens de communication intème (lignes téléphoniques. réscaux, …) sont réservésexclusivement à la gestion de l'alerte,

  

Article 7.6.6, Protection des milieux récepteurs

Article 7.6,6,1. Dossier de lutte contre la pollution des eaux
L'exploitant constitue à cetitre un dossier "LUL'TE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DESEAUX"qui permetde déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concernelespersonnes,la faune,la flore, les ouvrages exposés

à

cette pollution, en particulier :la toxicité etles effots des produits rejetés qui on raison deleurs curactéristiques et des quentimisesen ocuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet dires
- leur évolution et les conditions dedispersion dansle milieu naturel,
- la définition des zones risquant d'être atteintes pur des concentrations on polluants susceptiblesd'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux,+ les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre.
= les moyens curatiff pouvant être utilisés pour traiter les personnesla faune ou le flore exposéesàcette pollution,
= Ieméthodes d'analyses oud'identification ct organismes compétents pour réaliser ves analyses,L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à Jour pour tenir compte de l'évolution desconnaissances et des lechniques.

   

  

 

Article 7,6.6.2. Bassin de confinementet bassin d'orage
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident oud'un incendie {y compris Les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à des capacités deconfinement étanche aux produits collectés avant rejet vers le milieu naturel, La vidunge suivra lesprincipesimposéspar l’article 48.12 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées,

 

ls sont maintenus cn lemps normal au niveau pormertant uno pleine capacité d'utilisation, Les organes decommande nécessaires à leur miso en service doivent pouvoir être actionnés en 1oute circonstance
Une étude proposant La mise on place de ces capacités de rétention (seuils d'ateliers, utilisation du rauretanti crue de la Lémence.…) sera produite 6 mois aprèsnotification du présent arrêté.

 



 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES

INSTALLATIONS DE L'ETABLI MENT

 

     

ARTICLE8.1 ATELIERS OÙ L'ON TRAVAILLE LE BOIS

Article 8.1.1. PRESCRIPTIONS GENERALES

Lesissuesde l'atelier seront toujours maînionues libres de lour encombrement.

Les groupes de piles de bois seront disposés de façon à être accessibles en Loutes circonstances.

Les apparcils de chauffageà foyer et leurs conduits defumée scront placésà distance convenabledetoute

matière combustible et de manière à prévenir tout danger d'incendie.

Les mesures seront prises pour éviter toute accumulation dans l'atelier el les locaux anncxes, de copeaux,
de déchets de sciures ou poussières, de manière à prévenir tout danger d'incendie; cn conséquence,
Y'tclier sera balayé à la fin du travail de la jouée ex il sera procédé. aussi fréquemmont qu'il sera
nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se seront arcumulées surles charpente, cos poussières étant
susceptibles de propager un incendie.

Il est interdit de fumer dans les ateliers ct magasins ou dans les abords immédiats; celle consigne sera

affichée en caractères très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des locaux avec l'indication qu'il

s'agit d'une interdiction préfectorale.

Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques à incandescence ou à fluorescence, ces lampes

seront installées a poste fixes les lampes ne devront pas être suspendues directement à bout de fils
conducteurs;l'emploi de lampes dites baladeuses est interdit,

En vue de prévenir linflammation des poussières, louappareilluge électrique susceptible de donner des
érincelles tels que moteurs non étanches à balais, chéostuls, fusibles, coupecireuit, etc. sera
convenablement protégé el fréquemment nettoyé.

1 existere un interrupteur général multipoisire pour couper Le courant force et un interrupteur général

pour l'extinction des lumières, Ces imerrupreursseront placés en dehors de l'atelier sous la survoillance

d'un préposé responsable.

Article 8.1.2. DEPOTS DE BOIS EN PLEINAIR

La hauteur des piles de bois ne devra pas dépasser lrois mètres;si celies cisontsituées à moins de cinq
raêtres dos murs de ceinture, leur hauteur sera limitée à celle des dits murs diminuée d'un mère, sans en
aucun cas pouvoir dépasser trois mètres. Ces murs séparatifs seront en maiériaux MO et coupe feu de

degré deux heures, sumontés d'un ouvent d'une largeur de truis mètres (projection horizontale) en
matériaux MO et pare flammes de degré une heuro.

Dans le cas où Ie dépôt serait délimité par une clôture non susceptible de s'opposer à la propagation du
feu, telle que grillage, palissade, huio, et. l'éloignement des piles de bois de la clôture devra être au
moins égal à la hauteur des piles.

Le terrain sur lequel sont réparties Les piles de bois sera quadtillé par des chemins de largeur suffisante

garantissant un accès facile entreles groupes de piles en cas d'incendie.



Le nombre de ces voies d'accès sera en rapport avesl'importance du dépôt, Dans les grands dépôts, it soraprévu des ailécs de largeur suffisante pour permettrel'accès des voitures de secours des pompiers dans lesdiverses sections du dépôr. À l'intersection des ullées principales,les piles de bois seront disposées enretrait des allées, de manière à permettre aux voitures de bmquer sans difficultés,

Article 8.1.3, DEPOTS DE BOIS OU MATERIAUX ANALOGUES SOUS HANGARS OÙ EN
MAGASINS

Dispositions applicables aux nouveaux bâtiments ou lors de modifications notables touchent le grosœuvre,

Si es magasins où hangars sont contigus à des propriétés appartenant à destiersils en seront séparés pardes parois sans ouverture coupe-feu de degré 2 heures.

Ces locaux ne devront en aucun cas commander les dégagoments de locaux habités ou occupés par desticrs ou par le personnel.

Conformément aux dispositions du code du travail, les parrios de l'entrepôt dans lesquelles11 peut y avoirprésence de personnel comportent des dégagements permertant une évacuation rapide,
Ên outre,le nombre minimal de cesissues doit Permettre que toutpoint de l’entrepôtnc soit pas distant deplus de $0 mètres effectifs (parcours d'une porsonne dansles allées) de l’une d'elles, et 25 mètres dans lesparties de l'entrepôtformant cul-de-sac.
Deux issues au moins vers l'extéricur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directionsopposées, sont préVUes dans chaquecellule de stockage d'une surface supérieure à 1000 m2. En présencede personnel, cesissues ne sont pas verrouillées,

Lesissues de l'établissement seront maintenueslibres de tout encombrement,

En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l'entrepôtouentre parties de l'entrepôt, celuiof vérifieLesconditions constructives minimales suivantes:
= les murs extéricurs sont construits en matériaux MO, sauf si lo bâtiment est doté d’un dispositifd'extinction automatique d'incendie :
- en ce qui concernela toiture. ses éléments de Support sontréalisés en matériaux MO et l'isolantthermique (s'il existe) est réalisé en matériaux MO ou M1 de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS)inférieur ou égal à 8,4 MJ/Ke, L'ensomble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité)doit satisfaire la classe et l'indice T30/1 ;
“les marériaux utilisés pour l'éclairage naturel no doivent pas, lors d’un incendie, produire degouttes enflammées.

 

L’entrepôt est comprtimenté en cellules de slockago afin de limiter La quantité de matières combustiblesen feu lors d’un incendie.
Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d'un incendie d'une cellule de stockage àl'autre.
Pour alteindre cel objectif,les ccllules doivent respecter les dispositions suivantes :7 lesparois quiséparent les cellules de stockage doiventêtre des murs coupe-feude degré minimum2heures;
les percements cffécrués dens los murs où parois séparatifs, par exemple pour le passage degaines, sont rebouchées afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour coë mursOu parois séparatif;
= les ouveriures effecruées dans les murs où parois séparatifs, par exemple pour le passage degaleries techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à selueexigé pour ces murs ou parois séparatifs ;



= les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de dogré 2 heures ct rounies

d'un dispositifde fermeture automatique qui doi pouvoir être commandé de part ct d'autre du

mur de séparation des cellules, La fermeture automatique des ports coupe-feu ne doit pas êtro
génée par des obstacles;

- les parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mêtre la couverture au droit du

franchissement, La toiture doit être recouverte d’une bandede protection sur une largeur minimale

de 5 mètres de part ct d'autre des parois séparatives. Altemativement aux bandes de protection,

une columne sèche placée le long des parois éparatives peutassurer celie protection sous réserve

de justification ;
= siles murs extérieurs n'ont pas un degré coupe-feu L heure,les parois séparatives de cos cellules

sont prolongées latéralement aux ours extéricurs sur une largeur de 1 mêtre ou de 0,50 mètre en

saillie de la façade dans la continuité de la paroi.

JLes cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de L 600
mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans dc
cantonnement, réalisés en matériaux MO (y compris leurs fixations) ct stables au feu de degré un quart
d'heure, ou par la configuration dela toiture et des structures du bâtiment.
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation desfumées, ga: de
combustion, chaleur et produits imbrûlés.
Des exuloires à commande automatique ct manuelle font partie des dispositiis d'évacuation des fumées.
La surface utile del'ensemble de ces exutoires no doit pus être inférioure à 2 % do la superficie de chaque
canton de désenfumage.
11 fautprévoir au moins quatre exutoirés pour | 000 mêtres camés de superficie de toflure. La surface utile
Sun cautoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supéricure à 6 mêtres carrés. Les dispositifs
d'évacuation redoivent pas être implantés sur latoiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant
les cellules de stockage.
La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de
sorte quel'actionmement d'une commande empêche la manœuvreinvorse par la ou les autres commandes.

Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment où de chacune des
cellules de stockage.
Des amences d'air frais d'ne superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par

cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raecordées à des conduits, soit

par Les portes descellules à désenfumer donnantsurl'extérieur.

 

 

La taille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de façonà réduire la quantité de matières

combustibles en feu et d'éviter la propagation du feu d'une cellule

à

l'autre.
La surface maximale des celluies est égale à 3 000 mètres carrés en l'absence de système d'extinction

automatique d'incendie ou 6 000 mbres cumés en présence de système d'extinction automatique
d'incendie
Le préfet peutautoriserl'exploitation de l'entrepôt pour des tailles de cellules supérieures, cn présence de

système d'extinction automatique d'incendie, sous réserve d'une justification du niveau de sécurité par

exploitant, comportant une étude spécifique d'ingénierie incendie. Certe justification doit faire l'objet

dune analyse critique conformément aux dispositions de l'article 3 du décret n° 77-1183 du 21 septembre

1977.

 

1Lesstocks de bois et produits manufacturés en bois formont desilots limités de la façon suivante :

15) surface maximale des îlots au sol : 500 m°;
29 hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ;
39) distance entre deux flots : 2 métros minimum:
29) une distance minimale de 1 mêtee ext maintenue entre le sommet des ilotetLa base de a toiture ou le

plafond ou detoutsystème de chauffage ; cette distance doit respecter la distance mirimale nécessaire au

bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe.



Concernant les matières stockées on rayonnage ou en paleuier, Les dispositions des 19), 29) et 3°) neS'appliquent pas lorsqu'il y à présence de système d'extinction automatique, La disposition 4°) estapplicable dans tous les cas.

Article 8.1.4. sechoirs

Is seront sans communication directe avec les ateliers ou magasins de l'établissement ; lorsqu'unecommunicationest inévitable, elle se fera par un sas de {rois mêires carrés de surface minimale dont lesportes, distantes de deux métros au moins on position forraée, seront parc-flammmes de degré une heurect munies d'un système de fermeture automatique.

ARTICLE 8.2 ATELIERS DE VERNISSAGE ET APPLICATION DE COLLES

L'installation est implantée à une distance d’au moins 10 mètres deslimites de propriété,

Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction ut de résistance au fou
minimales suivantes :

= ossature (nssature vorticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 4 heure si lu hauteur
sous pied de fermc n'excède pas 8 mètres et de dogré 1 houre si la hauteur sous pied de fermeexcède 8 mètres ou s'il existe un plancher haut ou une mezzanine,

= plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré ! heure,
- murs extéricurs et portespare-flamme de depré %4 heure, les portes étant munics d’un ferme-porteou d'un dispositifassurantleur fermeture automatique,
“Couverture sèche constituée oxclusivement en matériaux MO ou couveriure constiuée d'unsupport de couverture en matériaux MO,et d’une isolation et d’une étanchéité on matériaux classésM2non goutrants,
= à l'exceptionde la surface dédiée à l'éclairage 2énithal ct aux dispositifs permettant l'évacuationdes fumées et gaz do combustion.

Afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, l'installationvisée ost séparée desinstallations stockantdes matériaux où des produits inflammables et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel etabritant des burcaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à l'exploitation del'installation :
= Soil par unodistance d’au moins 10 mètres entre Les locaux si ceux-ci sont distincts,= Soit par un murcoupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5mètrelatéralement, dans iutres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 houre et munics d'unferme-porte ou d’un dispositil assurant leur fermeture automatique.
- Le mur précité peut être un mur séparatifordinaire dans le cas d’une modification d'uneinstallation existante donnant lieu à une nouvelle déclaration (article 31 du décrot du 21 septembre1977),

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture.Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttescnflummées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant clussificalion des malériaux deconstruction ct d'aménagementselonJeur réaction aufou et la définition des méthodes d’essaistLes locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de combustion ct chaleurdégagés on eus d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou lout qutre dispositif équivalent).Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas êtreinférieure à 2 % de la surlace géomét ique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont isolés surunedistance d’1 mètre dureste de la structure Par unc surface réalisée en matériaux MO non métalliques.Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Te système de désenfumagedoit être adapté aux risques particuliers de l'installation.
La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouverures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithatSur uac largeur de 4 mètres de par ei d'autre à l'uplomb de tous Les murs coupe-feu séparutifs,

  

  



Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type
spriiklage, toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique où manuelle des
exutoirs de fumée et du chaleur n'intervienne que postérieurementà l'opération d'extinction.

En cas de local fermé, une des façades eséquipée d’ouvrants permettant le passage de sauvoteurs
équip

 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de
malières dangereuses où polluantes el de poussières. Le mulériel de netroyuge est adapté aux risques
présentés par les produitsel poussières.

 

ARTICLE 8.3 COMPOSES ORGANIQUES VOLATILS - COV

Définitions :

Onentend par "composé organique volatil * (COV),tout composé organique, à l'exclusion du méthane,
ayant une pression de vapeur de 0,01 KPa ou plus à une température de 293,15° Kelvin ou ayant une
volatilité correspondante dans des conditions d'utilisation particulières,
On entend par ” solvant organique ", tout COV utilisé seul ouen association avec d'autres agents, sans

subir de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, où
utilisé comme solvants de nettoyage pour dissoudre des sulissures, ou comme dissolvant, disporsant,

correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent protecteur.
On entend par ” consommation de solvants organiques", la quantité totele de solvants organiques utilisée
dans uneinstallation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérésen interme

en vue de leur réutilisation. On emend par " réutilisation “, l’utilisation à des fins techniques ou

commerciales, y compris en tant que combustible, de solvants organiques récupérés dans une installetion.
N'entrent pas dans la définition de " réutilisation " Les solvants organiques récupérés qui sont évacués
définitivement commedéchets,
Onentend par "utilisation de solvants organiques ”, La quantité de solvants organiques, à l'état pur ou

dans les préparations, qui est utilisée dans l'exercice d’une aeuivité, y compris les solvants rccyelés à
l'intérieur ou à l'extérieur de l'installation, qui sont comptés chaque fois qu'ils sont utilisés pour

l'exercice del’activité.
On entend par " émissiondiffuse de COV ”, toute émission de COV dans l'air, le sol et l'eau, qui n'a pas

lieu sousla forme d'émissions canalisées. Pour le cas spécifique des COV,cette définition couvre, sauf

indication contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus dans les produits finis.

  

  

tesd'

 

Valours

A - Cas général :

Si je flux horaire total de COV (pour les procédés discontinus, lelux horaire total de COV se calcule en
divisant la quantitéjournalière de COV émise par le nombre d'heures effectivement travalllées) dépasse
2 Ka,la valeur lime cxpriméc en carbone lotal de la concentration globale de l'ensemble des
composés est de 110 mg/3. En outre,si la consommation annuelle de solvants est supérieure à 5 tonnes

par an, e flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % dela quantité de sulvants utilisée.

Valeurs limites d'émission en COV, NOXx, CO et CIJ4 en vas d'utilisation d’une tochnique d'épuration
desémissions canalisées par oxydulion thermique :
Dansle cas de l'utilisation d'une technique d’oxydation pour l'éfimination des COV, la valeur limite

d'émission en COV exprimée en eurbone lotal est de 20 mg par m3 ou 50 mg par m3 si Je rendement
&'épuration est supérieur à 96 %. La teneur en oxyadno de rélérence pour la vérification de la conformité

aux valeurs limites d'émission est celle mesurée dans les effluents en sortie d'équipement d'oxydation.

 



Dans Je cadre de l'étude d'impact préVUe à l'aricie 3.4 du décret du 21 sepiembre 1977 susvisé,L'exploitant examine notamment la possibilité d'installer un dispositif de récupération secondaired'énergie. En outre, l'exploitant s'assurerdu respect des valeurs limites d'émissiondéfinies ci-dessouspour les oxydes d'azote (NOK), le monoxyde de carbone (CO) et Le méthane (CH4) :
= NOx (en équivalent NO2) : 100 mg par m3 ;
= CHA: 50 mg par m3 ;
= CO: 100 mÿ par m3.

 

Ces valeurs limites relatives à l'oxydation sont également applicables aux installations visées au B.
B - Application de revêtement sur un support on bois :

Sila consommation de solvants est supérieure à 15 tonnes par anet inférioure ou égale à 25 tonnes par an,la vaieur limite d'émission de COV non méthanique dans Les rejets canalisés, exprimée en carbone 1otal.esi de 100 mg/m3 pour l'ensemble des activités de séchage et d'application du revêtement dens desconditions mañlrisées, Le {lux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de Ia quantité desolvants utilis   
   

Si La consommation de solvant est supérieuro à 25 tonnes par an, lu valeur limite d'émission de COV nonméthanique dans los rejets canalisés, expriméo en carbone total, csde 50 mg/m3 pour le séchage et 75rg/3 pour l'application. Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20 % de fa quantitéde solvants utilisée.

C - Composés organiques valatils à phrase de risque :

Si le flux horaire total des composés organiques visés à l'annexe III de l'arrêté ministériel du 02 février1998 dépasse 0,1 kg/h,la valeur limite d'émission de la concentration globale de l'ensemble de coscomposés cst de 20 mg/m3.

En cas de mélange de composés à lafois visés et non visés à l'annèxe IILla valeur limite de 20 mg/m3 nes'impose qu'aux composés visés dans cuite liste et une valeur de 110 mg/m3, exprimée en carbone total,s'impose à l'ensemble des composés.

D - Substances à phrases de risque R 45, R 46, R 49,R 60, R 61 et halogénésétiquetés R 40,telles quedéfinies dans l'arrêté du 20 avril 1994 :

= les substances ou préparations auxquelles sont attribuées, ou sur lesquelles doivent être apposées,les phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61, en raison de Jeur lenour en composésorganiques volatils classés cancérigènes, mutagènes où toxiques pour la reproduction, sontremplacées autant que possible par des substances ou des préparations moins nocives, Si cereraplacement n'est pas techniquement et économiquement possible, la valeur limite d'émissionde 2 mg/n3 en COV est imposée, si le flux horaire maximal de l’ensemble de l'installation cetSupérieur ou égal à 10 gh. La valeur limite ci-dessus se rapporte à la somme massique desdifférents composés :
= pour les émissions des composés organiques volatils halogénés étiquetés R 40, une valeur limited'émission de 20 mg/m3 exprimée cn carbone totai est imposée si le flux horaire maximal del'ensemble de l'installation est supéricur ou égal à 100 g/k.La valeur limite d'émission ci-dessusSe rapporie à lu sommo massique des différents composés.

E - Mise on œuvre d’un schéma de maîtrise des émissions de COV :



Les valeurs limites d'émissions canaliséeset difluses relatives aux COV définies au À ct B ci-dessus nc

sont pas applicables aux rejets desinstallations lisant l'objet d’un schéma de maîrise des émissions de

COV,tel que défini ci-après.

 

Un tel schéma garantit que le flux tolal d'émissions de COV de l'instellation ne dépasse pas le flux qui
seraiatroint par une application stricte des valeurslimites d'émission caralisées ctdiffuses définies dans
le présent arrêté.

Le schéma est élaboré à partir d'un niveau d'émission de référence del'installation correspondant au

niveau alwint si aucune mesure de réduction des émissions de COV n'était mise en œuvre sur

l'installation (des guides lechniques ont été établis par le ministère chargé de l'environnement en

concertation avec les prolvssions concerées pour aider à la mise en place detel schéma).

Les installations, ou partis d'instellations, dans lesquelles sont notamment mises en œuvre une où
plusieurs des substances visées au point D ci-dessus peuvent faire l'objet d’un schéme de maîtrise des
émissions. Toutefois, les substances visées au point D, qui demeurent utilisées dans l'installationmalgré
a mise en œuvre du schéma de maîtrise des émissions, restent soumises au respectdes valours limiles
prévues au D.

En application de ces dispositions etau plus lurd 9 mois après notification du présent arrêté, Les émissions
de COV de l'établissement seront limitées à un kilogramme par kilogramme d'extraits socs appliqués.



    

IONS ET DE LEURS EFFETS
TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISS]
 

ARTICLE9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

Article 9,1.1. Principe et objectifs du programmed'auto surveillance
Afin de maîtriser les émissions de scs installations ct de suivre leurs elfèts sur l'environnement,l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissionsst de leurs effets dit programme d'auto surveillance, L'exploitant adapte et actualise la nature et lafréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leursperformances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement,L'exploitantdécrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées Lesmodalités de mesures et de mise en œuvre de son programmede surveillance, y compris les modalités delransmissionà l'inspection des installationsclassées,
Les articles suivants définissent le contenuminimum de

ce

programme en terme de nature de mesure, deparamètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des cfièts surl'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto survoillunce,

  

Article 9.1.2. mesures comparatives

Outre les mesures auxquellesil procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnementdes dispositifs de mcsure et des matériels d'analyseainsi que de la représentativité des valeurs mesurées(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mosures comparatives, sclon des procéduresnonmalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalisehabituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance Celui-ci doit être accrédité ouagréé par le ministère en charge de l’inspection des installationsclassées pour les paramètres considérés,Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection desinstallations classées en application des dispositions des arlicles L $14-5 et [514.8 du code del’environnement, Cependant, les contrôles fnopinés exécutés à la demande de l'inspoclion des installationsclassées pouven£, avec l'accord de cette demière, se substituer aux mesures comparatives,

ARTICLE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENUDEL'AUTO
SURVEILLANCE

Article 9.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques

Article 9,2.1.1, Auto surveillance des rejets atmosphériques
92.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffusesLes mesutes portent surles rojuts suivants :

 

 

 

 

    

 

  

Peranèire TRE Fréquence Ne Méthoded'analyses E
Débit, O2, | Tricanale non Méthodes normalisées en vigueur -$02
poussières ct
NOx _ LPougsières El Continue non Évaluation de a leneur en poussières des rejeis à l'aide,__ par exemple, d'un opacimètreCOVNM 33453 En parmanènes ou Suivi dun paramètre représentatif, cortlé aux

émissions, Cette coréiation devra être confirméeLL. périodiquement par une mesure des émissions.Poussières 8257 | Annuelles

7

| oui Méthodes normalisées en vigueur [ mn
 
 

La première campagne de surveillance sur les conduits 1 et 2 sou réslisée dans les six mois suivants lanotification du présent arrêté, Lorsde cette campagne,la teneur en CO sera mesurée,



Pour la surveillance des émissions de poussières des conduits 7 à 31, la mesure annuelle sur l'ensemble
des émissaires pourra être remplacée par une mcsure sur quelques points représentaifs aflu de valider
lévaluation des rejets des autres filtres par lo caloul, La fréquence des mesures sur les points
représentatifs reste annuelle.

  

Article 9,2.1.2. Auto surveillance des émissions par bilan

L'évaluation des émissions par bilan parte sur Les polluants suivants :

    
     

Paramètre Eypo de mesures ou d'estimation | Fréquence
OYNM | Plan de gestion de solvant Annuelle
Cov Plan de gestion de solvant Annuelle
spécifiques nn    
 

Article 9.2.1.3, Surveillance des retombées au sol

L'exploitant réalise sous un an après notification du présent arrêté une étude de retombées au sol des
poussières dansl'environnement proche de l'établissement, Les points de mesure doivent être implantés
après étude de modélisation des dispersions. Les résultats devront comparer la situation au vent à celle
sous le vent del'entreprise et être mis en relation avec des valeurstoxicologiques de référence.
Les modalités de mise en place de ces mesures seront soumisesà l'accord préalable del'inspection des
installations classées.

Article 9.2.2. Relevé des prélèvements d’eau

1Les installations de prélèvement d'eau desurface sont munies d'un dispositif de mesuretolalisateur.
Cedispositif est relevé hebdomadairement
Les résultats sont portés sur un registre,
Article 9.2.3, Autosurveillance des eaux résiduaires

Article 9.2,3.1, Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre :

 

 

   
  

  

1 Al
N° du rejetl Paramètres |
sous4.3.5

ÎUA BCD Tousies paramètres du | Moyen joumalier (tot pour Annuel
rejot référencé n° 2 à le débit)

l'article 4.3.9 _L 
 

Les mosures comparalives mentionnées à l'article 9.1.2 sont réalisées sur ces mêmes émissaires selon une

fréquence minimale annucile,

Article 9.2.4. Autosurveillance des déchets

Article 9.2.4.1, Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi on accord avec
T'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationules lorsque le format est
prédéfini {télé déclaration). Ce récapitulatif prend encompte les types de déchels produits,les quantités el
les filières d'élimination retenues.
L'exploitant utilisera pour ses déclarationsla codification régiementaire en vigueur.

 



Article 9.2,5, Auto surveillance des niveaux sonures

 

Article 9.2.5, 1. Mesures périodiques

Une mesure dela situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de
notification du présent arrêté puis tousLes 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dontle choix
sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effcctué
indépendammentdes contrôles ultérieurs quel'inspecteurdesinstallations classées pourra demander,

ARTICLE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

Article 9.3.1. Actions correctives

L'exploitant suitles résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de
son programme d'auto surveillance, les analyse er les interprète. I prend lo cas échéant los actions
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour
l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de
ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

 

Article 9.3.2, transmission desrésultats de l'auto surveillance des déchets

Lesjustificatifs évoqués au chapitre 9.2.4. doivent être conservés cinq ans.

Article 9.3.3. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores

Les résultats des mesuresréalisées en application de l'article 9,2. sont transmis au Préfet dans le mois qui
suit leur réception avec les commentaires etpropositions éventuelles d'amélioration.

ARTICLE 9.4 BILANS PERIODIQUES

Article 9.4.1. Bilan environnementannuel (ensemble des consommatiuns d’eauet des rejets
chroniques et accidentels)

 

L'exploitant adresse au Préfot, au plus lard Le 1% avril de chaque année, un bilun annuel portant sur
l'année précédente :

+ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement es économiesréalisées,
= de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des

installations classées, La masse émise est La masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du
sile de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et Les sols, quel
qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchels éliminés à l'extérieur de l'établissement, Ce
bilan conceme au minimum, d'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection des
installations classéos, les substances suivantes:
RMES

> DBOS
>DCO
> COVNM

> Aldéhyde formique

  

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées unecopie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations
classées,

Dans Les six mois suivant ls réalisation du premier bilan environnementarmuel, l'exploitant produira unemise à jour do s0n étude d'impecsanitaire tonunt comple des données de ce bilan en particulier ea ce qui
concerneles émissions de COVNM et de poussières,



 

 

‘Articles Échéaoes Actions à réaliser

 

L56 e Laniprs
notification de
l'arrêté préfectoral
 

AIT Je Lanaprès
uotificetion de
l'arrêté préfectoral

= récolement aux prescriptions

L'exploitant produire une étude technico économique soi
après notification du présent arrêté, qui propasera un échéancier :

= pour la mise en place d'un traitement des caux pluviales
pelluées du secteur scierie,

+ pour la mise en conformité des rejets des eaux
domestiques. (collecte et traitement avant rejet à la
Lémance).

 

Rétentionsdes stockugesde colles urée formol

 

7662. je lanapés
notification de
l'arrêté préfoctoral

  

9 mois ap
notifieation de
l'arrêté préfectoral

 

= Étude proposant la mise en place de capacités de réteniio
(seuils d'ateliers, utilisation du murt anti crue de la
Lémance..….)

    

u
t

 

en place d'un SME limitantlesémissions de COV de
l'établissement à 1 kg de COV par ky d'extrait sec utilisé

 

SZLIT [e 6 mois après
notification de
l'arrêté préfectoral

- Campagne de surveillance des rejets aimosphériques sur les
conduits 1 et2

 

S2HI3 Je Janaprès
notification de
l'arrêté préfectoral

TT &ude des réombées au sol dés poussières dans
l'environnement
 

9.2.5. #6 mois après
notification de

  

- Mesuresdcla situation acoustique

 

 

o 7Emois après le
premier bilan anauel |.

= mise à jour de l'étudesanitaire,
  942 w IOéns aprés

notification de
l’arêté préfectoral  

  - bilan de fonctionnement (ensemble des rejets
accidentels 
 

aFespieorer

Pourle Préfet,
Le Sccrétaire Général,

François LALANNE

CEST

 



Article 9.4.2, Bilan de fonctionnement (ensemble des rejets chroniques et sccidentels )

L'exploitant réalise et adresse au Préfet Le bilan de fonctionnement prévuà l'article 17-2 du 21 septembre
1977 susvisé. Le bilan est à fournir avant le dixième anniversaire du présent arrêté d'autorisation,
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant commeréférence
l'étude d'impact, contient notamment:

- une évaluation des principaux effeis actuelssur les intérêts mentionnésà l'article LS$11-1 du CE ;
- une synthèse des moyens actucis de prévention ci de réduction des pollutions etla situation de ces

moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles;
- les inv sements cn matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période

décennale passée ;
= l'évolution des fluxdes principaux polluants au cours de la période décennale passée ;
- les conditionsactuelles de valorisationet d'élimination des déchets ;
+ un résumédes accidents el incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porier

atteinte ux intérêts mentionnés à l'article LS11-1 du C.E ;
- les condilions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne conceme pas les

installations qui ont remplicette condition dans leur demande d'autorisation) ;
- les mesures envisagées on cas d'arrêt définitif de l'exploitation (celte disposition ne concerne pas

les installationsqui ontremplicette condition dans icur demanded'autorisation).
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Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions deTravail7 | ES
Carbone organique total 27
Demande Chimique enOXYRS 27
lydrochlorofluorocarbures st

HFE Hydrofluorocarbures TT 31

Norme Française TT TT 1 19

 

La norme est nn documentétabli par consensus, qui fournit, pour des usages |
communset répétés, des règles, des lignes directrices ou des caractéristiques,
pourdesactivités ou leurs résuliats, garantissant un niveau d'ordre optimal dans
un contexte donné,
Les différents types de documents normatifs français
Le statut des documents normetifs français est précisé par les indications
suivantes :

= TOM pourlos normes homologuées,
EXP pour les normes expérimentales,

«FDpour les fascicules de documentation,
- RE pour Les documents de référence,
= ENRpour les normes enregistrées.
= GA pour les guides d'application des normes
= BP pour les référentiels de bonnes pratiques
 

    
 

 

  

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

-__ AC pourles accords
[PDOR Dien Départemental d'élimination des ordures ménagères 3
FL [Plan Local d'Urbanisme IE
Pol Plan d'Opération Imeme _ 43
Fos (Plan d'Ovcupation des Sois 13
TA Plan de protectionde l'atmosphère LE 13
PPI Plan Particulier d'intervention _— is
PREDIS | Plan régional d'élimination des déchets Indusrriels = 3
PRQA| Plan régional pour la qualité de l'air LS
SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux — 3
SDAGE

|

Schéma directeur d'aménagement et de gestion des caux 3
SDC Schéma des carrières — 3
SID PC Sorvice Interministériel de Défense et deProtection Civile 44
TPÔL Indice d'actualisation des prix correspondant à une catégorie de travaux publiss| 13

(gros œuvre) _ __
UIOM _ Unité d'inginération d'ordures ménagères | 21
     ZER [Zone à Émergence Régiementéc : LL 322  



Liste des articles
ARTICLEL.1 BÉNÉPICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION
ARTICLE1,2 NATURE DES INSTALLATION
ARTICLE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION-
ARTICLE 1.4 DURÉE DK L'ALTORISALION
ARTICLE1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ -
ARTICLE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
ARTICLE 1.7 ARRÈTES, CIRCULAIRE, INSTRUCTIONS APPLICABL
ARTICLE LÆ RESPECT DLS AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS
ARTICLE 1.9

TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT
ARTICLE 2.1 EXPLOITATION DESINSTALLATION
ARTICLE 2,2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMARLES
ARTICLE2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAUE.
ARTICLE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUIS.
ARTICLE 2,5 INCIDENTS OÙACCIDENTS
ARTICLE 2,6 RÉCARITULATIF DES DOCUMENTS TRALÀ 1.A DISPOSITION LE L'INSPECTIOS

TITRE3 - PRÉ VENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE.
ARTICLE3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS
ARTICLE3.2 CONDINIONS DE REJET

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCI
ARTICLE 4.1 PRÉLÉVEMPNTS ET CONSOMMATIONS D'EAU
ARTICLE4.2 COLLHETE DEN HFFLLENTS LIQUIDES
ARTICLE 4.3 TYPES L'EHELUENIS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUESDE REIHT AU MILIEU.

TITRE $ - DÉCHETS

ARTICLE 5.1 PRINCIPES DGERON
TITRE6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS.
ARTICLÉ 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES.
ARTICLE6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES-
ARTICLE 7.1 PRINCIPES DIRECHURSne
ARTICLE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES.
ARTICLE 7.3 INFRASTRUCTURESET INSTALLATIONS
ARTICLE 7.4 GASTON DES OPÉRATIONS PORTANTSVDES SUBSTANCES DANGEREUSES
ARTICLE 7.5 BRÉVENTION DIS POLLLMIONS ACCIDENTELLES
ARTICLE7.6 MOYENS D'INTERVENTION IN CAN D'ACCIDENT 11 ORGANISATION DKSSECOURS.

TITRE 4 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE
L'ÉTABLISSEMENTvomemenrrnne

ARTICLE 8.1 AIELKRS OUL'ON TRAVAILLE LE BOIS
ARTICLE 8.2 ATELIERS D: VEKNISSAUR ET APPLICATION DK COLLES. ne 34
ARTICLE 8.3 COMPOSES ORGANIQUES VOLATILS « CO

TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS FFFETS —38
ARTICLE 9.1 PROGRAMME D'ALITO SURVEILLANCEmu
ARTICLE 9.2 MODALITÉS D'EXEKCICE KT CUNTENU DE L'AU D SURVEILLANCI
ARTICLE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFEUSION DES RÉSI:LTATS —
ARTICLE 9.4 BI ANS PÉRIODIQUES

TITRE10- RAPPEL DES ECHÉANCE:

 

  

 

  

 

  

 

  
  

 

  
  

     

  

 

  

     

  
  

  

   

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

   

  

   

 

   

  

TIÈRE 11 - PLAN DE MASSE GENERAL

GLOSSAIRE-


